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Impôt sur le revenu-Lo

tilly: Monsieur le Président, je désire faire un com-
remièrement, et ensuite poser une question. Je suis
se de voir que mon collègue de Churchill (M. Mur-
ationné que la réduction du déficit est une cause
'il a fait le lien entre ce déficit et le bien-être de nos
ut les moins bien nantis, parce que, comme vous le

sieur le Président, c'est très vrai que l'inflation est

ii gruge encore beaucoup plus ceux qui sont au bas

que ceux qui sont en haut de l'échelle. Alors je suis
ise de voir que malgré son approche d'une formation
ui diffère au niveau des politiques économiques de la

est d'accord avec moi sur le fait que la réduction du
très importante. C'est pour cela que j'ai une ques-
r. Est-ce qu'il ne se contredit pas lorsqu'il dit que la

du déficit est quelque chose de noble, en d'autres
réduction de l'inflation aussi, mais d'un autre côte
us avons passé une mesure pour essayer d'éliminer
Ze de sentiment inflationniste dans notre économie
:emple, le dépanneur du coin était rendu tellement
Voir l'inflation grimper, qu'automatiquement, aussi-

parlait de l'indice de l'inflation qui augmentait, il
.re 1c. de plus, 2c. de plus sur une boîte de nourriture
emballage ou sur un service quelconque, et que pour
s sentiment d'inflation, nous avons essayé de désin-
n minimum de 3 p. 100 pour essayer d'enrayer ce

inflationniste, cette tendance inflationniste chez
de fournisseurs et dans l'économie en général?

s, est-ce qu'il ne serait pas d'accord sur le fait que
notre collègue, le député de Saint-Denis (M.

ime), parlait de cette famille où il y avait quatre
ui allait recevoir 454 $ par enfant en crédit d'impôt-
' le fait de réduire cela à 300 S, que c'était malheu-
sis est-ce qu'il ne serait pas d'accord sur le fait que
is 300 $ qui ne seront pas donnés aux escompteurs,
profitent des gens pauvres, c'est déjà beaucoup de

1 200 $ juste avant Noël, juste au début de la saison
iur une famille, que c'est quelque chose d'assez bien

Il est exact que nous ne pouvons pas faire fi du déficit. Les

gouvernements fédéral et provinciaux sont tous aux prises avec

ce problème, le déficit et l'état de l'économie. Leur allégeance
politique importe peu car les gouvernements libéraux de

l'Ontario et du Québec, le gouvernement néo-démocrate du

Manitoba ou le gouvernement conservateur, à Ottawa, ne

sauraient esquiver les contingences économiques. Ils ont aussi

conscience d'être limités, et dans leurs dépenses et dans leur

capacité de percevoir des fonds. Tous les gouvernements doi-

vent choisir et c'est bien ce qu'ils font.

Je voudrais parler de l'exemple que nous a donné la députée

de Gatineau (M", Mailly). Si le gouvernement ne désindexe

pas partiellement le crédit d'impôt pour enfant ou les alloca-

tions familiales, cela va faire augmenter le prix des biens de

consommation. C'est ce que j'ai compris d'après ce qu'a dit la

députée. Il n'est pas normal de combattre l'inflation sur le dos

de ceux qui ont le plus besoin d'argent.
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La mesure que nous étudions aujourd'hui à propos du crédit

d'impôt pour enfant s'adresse à ces personnes. Il n'est pas nor-
mal que le gouvernement parle de leur donner cet argent, mais
sans les protéger totalement contre l'inflation, contre la hausse
du coût de la vie. Ce ne sont certainement pas ces gens qui font

grimper les prix. Ils ne fixent pas le coût des loyers. Ils n'éta-

blissent pas les prix chez l'épicier du coin. Ils payent un loyer

parce qu'ils ont besoin d'un toit. Ils achètent les produits ali-

mentaires dont le député a parlé, parce qu'ils ont besoin de

manger. Si le gouvernement estime que ces personnes n'ont pas

besoin d'être entièrement protégées contre la hausse du coût de

la vie année après année, à long terme, la valeur du crédit

d'impôt pour enfant se trouvera nettement réduite. Si vous

ajoutez à cela le fait que les allocations familiales sont égale-

ment désindexées partiellement, les allocations familiales ou le

crédit d'impôt pour enfant représenteront pour ces familles une

somme nettement moins importante. Il n'est pas nécessaire

d'être un grand mathématicien pour comprendre que si vous

perdez 3 p. 100 une année et 3 p. 100 l'année suivante, l'année

d'après et l'année d'ensuite, à la longue votre crédit d'impôt

pour enfant ne vaudra plus rien. Il vaudra la moitié de ce qu'il

vaut aujourd'hui puis le quart, puis pratiquement rien.

Si le gouvernement annonce dans sa loi et dans ses budgets

qu'il va désindexer partiellement le crédit d'impôt pour enfant,

cela veut dire qu'il n'assurera pas la protection qu'il prétend

vouloir assurer en instaurant ce crédit d'impôt pour enfant. Si

le gouvernement pense qu'il vaut la peine de maintenir ce cré-

dit d'impôt, il ne doit pas le désindexer partiellement.

[Français]

M. Berger: Monsieur le Président, je dois dire que je suis

choqué, renversé en écoutant les commentaires de l'honorable

députée de Gatineau (M'" Mailly). On voit que cette

députée . .. et je crois qu'elle reflète probablement l'opinion de

e tous les députés de son parti, du parti conservateur, qui n'ont

i. absolument rien compris ...
e

Mme Mailly: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.


